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de 30    à      83 ans
Plus de 15 enfants...

25 18 logements

1700 m2 habitables

1 maison 
commune  

ouverte 
sur la ville

1 hectare terrain



L'habitat groupé est une alternative
• Copropriétés

•Logements sociaux
• Maisons de retraite

• mutualisation
• entraide

• vivre ensemble• intergénérationnel
• projets communs

• solidarité



1er projet 
ARCHITECTE

Collectif d’habitants

Second projet 
Assistant à maîtrise 

d’ouvrage
Maître d’œuvre

Commission construction
Pilotage construction









INNOVATION 
construction et énergie



Zéro 
kWh acheté

Chauffage et eau chaude
36 kVA pour 18 logements



Bâtiments solaires à énergie 
positive

Autoproduction et 
autoconsommation 
d’électricité

Exposition

Température de l’air

Humidité

Courants d’air

Température des 
murs qui rayonnent



Matériaux LOCAUX et écologiques

Avec des entreprises...



Matériaux LOCAUX et écologiques

Auto-construction 
et chantiers participatifs





TRAVAILLER
ensemble



1 week-end par mois

Réunion des habitants pour les prises de 
décision 



Des commissions thématiques
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ASPECTS
Juridiques et financiers



Habiter ensemble 
= copropriété ?

+    +    +    +



Propriété
collective

SAS Coopérative 
(d’habitants) 



1 personne

1 voix



Pas de 
spéculation 

But non 
lucratif



Pouvoir 
aux

habitants



apports 
habitants
de 5 000 à 220 000 € 

selon les moyens

subventions

Apports investisseurs 
solidaires

Prêts institutionnels

dons

Reste à financer 
= 

1M€

Budget
4,6 M€
Hors valorisation du bénévolat

Solidarité 

financière



Apports 
en

 industrie

+   +   +



A quoi sert l’argent collecté 
mensuellement ?

provisions : 
travaux, impayés

apports en compte 
courant 

(= épargne) 

charges

loyers 

apports nouveaux 
investisseurs

charges

56
%

20
%

10
%

14
%

En 20 ans



Les mensualités

De 100 € à 1200 € 
en fonction des apports initiaux et selon surface
modulé + ou - selon le reste à vivre
Possibilité de verser + pour permettre à d’autre d’épargner -

  De 140 € pour 58 m2 à 216 € pour 135 m2

Chaque foyer d’1 adulte paye 1 part
Chaque foyer de plus de 1 adulte paye 1.5 
part

épargne

charges
F
O
N
D 

P
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loyer 

Solidarité 
revenus



• Compenser les différences d’apports entre nouveaux et partants

• Rééquilibrer les apports entre les habitants

• Rembourser petit à petit tous les habitants de la totalité de la 
somme nécessaire à la construction

Suppression 
de la 

propriété



Vers un BIEN commun



Dominique Giral • 06 64 27 31 47

Camille Perrin • 06 64 41 23 53

contact@ecoravie.org

www.ecoravie.org

SARL d'architecture KRAEMER et DRESCHER

Isabelle Kraemer et Martin Drescher

architectes DPLG et architectes d'intérieur ENSAD

ZA Les Laurons II 26110 NYONS / Tel : 04 75 28 57 14

Martin : 06 08 25 95 51 / Isabelle : 06 82 93 00 72

Email : mdik@hotmail.com

Site : www.drescher-kraemer-architectes.fr

 Jean-Michel ELZEARD

SARL OCRE
Les Halles solaires - 05200 EMBRUN

06 74 97 07 09  - 04 92 20 25 25   
www.webocre.fr


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 5
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 34
	Diapo 35
	Diapo 36
	Diapo 37
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47

